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L'ADAGE selon lequel "Un
homme averti en vaut deux"semble peu, voire pas dutout partagé par une  caté-gorie de personnes auGabon. Il s'agit de ces gensqui, par leurs commerceset autres bric-à-brac, occu-

pent les trottoirs de ma-nière anarchique. La situa-tion, sans cesse dénoncéedans nos colonnes, nebouge qu'à la faveur desquelques coups de forcedes pouvoirs publics. Dans ce registre, le minis-tre de l'Intérieur, LambertNoël Matha, a rappelé lorsde la célébration de la Jour-née citoyenne du 3 févrierdernier l'imminence d'une
"Opération libérez les trot-

toirs". Une manière pourlui de reconnaître que leproblème a repris des pro-portions inquiétantes dansune ville comme Librevilleou ailleurs, à travers lepays.  Mais plusieurs semainesaprès cet énième avertisse-ment, force est de consta-ter que les indélicats n'enont cure. L'embrigadementdes trottoirs et du domainepublic routier en général,

L'opération " Libérez les trottoirs " attendue !
Domaine public routier/Annoncée le mois dernier par le ministre de l'Intérieur 

F.B.E.M
Libreville/Gabon

Du fait de trottoirs embrigadés, les piétons se risquent de plus en plus à marcher
sur la chaussée.
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Des images comme celles-ci sont légion dans la capitale gabonaise.
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ACCOMPAGNER les per-sonnes du troisième âge.C'est l'esprit du partenariatétabli mardi à Librevilleentre le Service d'assis-tance médicale d'urgence(Samu) social gabonais etla Caisse nationale de sécu-rité sociale (CNSS). Cettealliance a été officiellementactée en présence des res-ponsables des deux admi-nistrations chargéesd’intervenir dans cettemission. La délégation de la CNSS,conduite par sa directricegénérale Nicole Asselé,était pour la circonstancel’hôte de Wenceslas Yaba,

coordonnateur général duSamu social gabonais. Oc-casion pour la DG de laCNSS d'être édifiée sur dif-férents services offerts parle Samu social, qui auradésormais la mission devoler au secours des retrai-tés de la CNSS en cas de né-cessité. Hormis les soins qui leurseront administrés dansles locaux du Samu social,lesdits retraité bénéficie-ront également des soins àdomicile et d’un suivi psy-chologique, comme l’exigeleur âge avancé.  C’est dumoins ce qu’a laissé enten-dre Nicole Assélé. 
« Nous mettrons en place un
programme d’accompagne-
ment de nos retraités. Une
fois par trimestre, nous al-
lons chez eux pour leur re-
mettre leur

pension-retraite. Mais entre
les deux trimestres, on ne
sait pas ce qu’ils deviennent
et les difficultés qu'ils tra-
versent. C'est pourquoi,
nous avions l’ambition de
mettre en place un service
de visite à domicile. Le
Samu social arrive au bon
moment. Il règle parfaite-
ment notre équation parce
que, désormais, nous allons
harmoniser nos normes
pour qu’ensemble nous
puissions rendre visite à nos
grabataires au moins une
fois par semaine à travers le
Samu social», a expliqué laDG de la CNSS.  M. Yaba, pour sa part, a dittoute sa volonté d'accom-pagner ces personnes,d’autant plus que cettemission entre parfaitementdans le champ d’activitésde son organisme.

La CNSS désormais partenaire
du Samu social Gabon

Protection sociale

R.H.A

Le Samu social gabonais accompagnera désormais les retraités de la CNSS à tra-
vers diverses activités.
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continue de plus belle. Les piétons, dans plusieursquartiers de Librevillecomme de l'intérieur dupays, continuent à se ris-quer sur la chaussée pourmarcher. Au titre de mauvais élèvesdans ce registre, l'on peutciter, pour le cas de Libre-ville, des quartiers tels queNkembo, Cocotiers, Char-bonnages ou Avéa. Deszones où il n'est pas rare devoir un "barman" prendrele trottoir comme une ex-tension de son bar. En y po-sant chaises et tables ! Pourne citer que cet exemple.  «
Mais que deviennent les pié-

tons dans ce cas? Et où pas-
sent-ils désormais», s'est in-terrogé un Librevillois encolère. C'est dire que l'opérationannoncée par le premierflic du Gabon est fortementattendue. Car en plus dedonner un meilleur visageà la ville, cette entreprised'assainissement va contri-buer à sécuriser les ci-toyens. Piétons etautomobilistes compris. Lalégislation gabonaise sur lagestion du domaine publicroutier reste "muette" surla distance qui doit séparerune construction d'unevoie publique, selon un

spécialiste en la matière. Il a, néanmoins, rappeléque le domaine public rou-tier se définit comme "l'em-
prise qui est délimitée par
deux lignes parallèles si-
tuées à dix mètres de part et
d'autre de l'axe de la chaus-
sée". Ce qui peut laisser en-tendre qu'une constructiondoit être située à environ 4à 5 mètres d'un trottoir.Même si, là encore, tout dé-pend si c'est une route pri-maire (Voie-Express parexemple) ou secondaire(dans un quartier). Mais quoi qu'il en soit, unedistance raisonnable sedoit d'être maintenue.


